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1. Débitrice: S.I. La Prairie Estavayer-le-Lac SA, 
1470 Estavayer-le-Lac

2. Remarques: Le(s) détenteur(s) inconnu(s) de la cédule
suivante, à savoir:
- une cédule hypothécaire nominative de CHF 100’000.-
grev. en 3e rang l’art. 2961 du RF de la commune d’Esta-
vayer-le-Lac sont avisés que cette cédule hypothécaire a été
radiée au RF de la Broye, à Estavayer-le-Lac, suite à la vente
aux enchères publiques de l’immeuble du 20 juin 2002.
Toute aliénation ou mise en gage des titres radiés ou modi-
fiés pour une valeur supérieure à celle qu’il a conservé sera
punie comme escroquerie.
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